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Prescripteur :     GDSA 

 

 

Demandeur :     SIVAP-SA 
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 Transmis par :  Etiquette provisoire N° LNC 

Accueil : reçu par                         le           /        /                            � acceptation            � refus 

 

Nom du vétérinaire 

 

  

 

Elevage 

 

Nom de l’éleveur :  

Historique de résistance au acaricides :         □  OUI        □  NON     □ Inconnu 

Date du dernier traitement aux acaricides :   …. / …. / 20….. 

 

Motif de la demande 

 

  □  Suspicion résistance à l’acaricide  

  □  Auto-contrôle en l’absence de résistance visible 

  □  Autre  

 

Types de prélèvements = 

TIQUES 

 

Nombre de tiques gorgées:  

Nombre de bovins prélevés :  

Date du prélèvement :  …. / …. / 20….. 

 

ANALYSE demandée  

 

  □  Test de résistance à l’amitraz  

 

  □  Autre  

 

 

Critères d’acceptabilité 

- Quantité nécessaire de tiques femelles gorgées = 20-30 par éleveur 

- Condition de récolte : tôt le matin, sur un nombre suffisant d’animaux pour être représentatif de l’élevage 

(au minimum 6 animaux) 

- Modalités de conservation : température ambiante (dans un endroit frais) dans un conditionnement fermé 

mais dont le couvercle est perforé en plusieurs points et avec  un peu d’herbe pour maintenir une humidité 

suffisante (ne pas utiliser de coton). Ne pas mettre au réfrigérateur 

 

J’atteste avoir connaissance des conditions générales des prestations d’analyse et du catalogue des analyses du 

laboratoire disponibles sur le site de la DAVAR www.davar.gouv.nc.  

 

 

 

 
Signature GDSA 


